
 
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le FSI et la FIEEC signent un partenariat 

 
 
Paris, le 7 Juillet 2010 -  Le FSI et la FIEEC, Fédération des industries 

électriques, électroniques et de communication annoncent avoir conclu un accord de 
partenariat qui vise à faciliter la mise en relation des entreprises du secteur avec le FSI. 
Cet accord a été signé par Gilles Michel, Directeur Général du FSI et Pierre Gattaz, 
Président de la FIEEC. 
 
Il prévoit que la FIEEC, avec le concours de ses 26 syndicats professionnels, apportera 
sa connaissance du secteur et facilitera la mise en relation des entreprises cherchant à 
renforcer leur fonds propres avec le FSI; le FSI pourra s’appuyer sur ces informations 
pour mieux définir son action en direction de cette filière et pour mieux apprécier la 
pertinence des projets qui lui seront soumis. 
 
Le FSI organisera prochainement en direction des adhérents de la Fédération et des 
syndicats une communication sur ses missions et les modalités de ses interventions. 
 
Enfin, un comité de liaison réunissant la FIEEC et la FSI sera mis en place afin 
d’assurer la coopération et la transmission de l‘information entre les deux entités, et 
d’avoir des échanges sur les enjeux de la filière. 

 

Gilles Michel, Directeur Général du FSI, a déclaré «  Cet accord de partenariat va 

permettre au FSI de mieux appréhender les enjeux de cette filière. Le précédent du 

partenariat conclu avec l’AFDEL en 2009 montre que ce type de démarche permet de 

prendre des décisions d’investissement rapides et efficaces. »  
 

Pierre Gattaz, Président le FIEEC ajoute : « La stratégie industrielle consiste à identifier 

les marchés du futur, qui généreront de la croissance et de l’emploi en France, et 

d’aider les industriels à les atteindre. Les technologies de l’énergie et du numérique 

représentées par la FIEEC sont stratégiques et innovantes. Nous espérons que ce 

partenariat avec le FSI permettra de créer un lien fort avec ces industries et d’engendrer 

un financement pérenne pour développer ces marchés du futur. » 

 

 

 

 

 



   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A propos du Fonds Stratégique d’Investissement 

Société anonyme détenue à 51% par la Caisse des Dépôts et Consignations et 49% par 

l’Etat français, le FSI est un investisseur avisé qui intervient en fonds propres pour 

prendre des participations minoritaires dans des entreprises françaises porteuses de 

projets industriels créateurs de valeur et de compétitivité pour l’économie. Pour plus 

d’informations : 

http://www.fonds-fsi.fr 

 

A propos de la FIEEC : 

La FIEEC est une grande Fédération de l'industrie qui rassemble 26 syndicats 

professionnels dans les secteurs de l’énergie, des automatismes, de l’électricité,  de 

l’électronique, du numérique et des biens de consommation. Les secteurs qu’elle 

représente regroupent plus de 2000 entreprises, emploient près de 380 000 salariés et 

réalisent plus de 84 milliards d'euros de chiffre d’affaires. La FIEEC est membre du GFI, 

du MEDEF, de l’UIMM, de la CGPME, et de l’ORGALIME. 

 
 

Contact FSI 

Benjamin Perret  

Euro RSCG C&O 

01 58 47 95 39 

benjamin.perret@eurorscg.fr  

 

Julien Sanson 

Euro RSCG C&O 
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Contact FIEEC 

Yoann Kassianides 

FIEEC 

01 45 05 70 11 

ykassianides@fieec.fr 
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